




DÉLIBÉRATION N°181001_004
ADHÉSION A GIRONDE RESSOURCES

Vu l’article L. 5511-1 du code général des collectivités territoriales concernant le rôle des
agences départementales dont la mission est d’apporter à ses membres « une assistance
d’ordre technique, juridique ou financier »,

Vu la  délibération du 14 décembre 2016 portant  création de l’Agence Départementale
Gironde Ressources,

Vu les statuts de l’Agence Départementale Gironde Numérique,

Considérant que  l’Agence  Départementale  Gironde  Ressources  accompagne  les
collectivités girondines dans l’accomplissement de leur mission de service public en leur
offrant un service de conseils et d’ingénierie technique, 

Considérant que  le  Syndicat  mixte  Gironde  Numérique  accompagne  les  collectivités
girondines en leur délivrant des services fonctionnels dans le domaine du numérique, 

Considérant que  l’Agence  Départementale  Gironde  Ressources  et  le  Syndicat  Mixte
Gironde  Numérique  œuvrent  tous  deux  dans  l’intérêt  des  Communes  et  des
établissements publics de coopération intercommunale de la Gironde,

Considérant que le coût de la cotisation annuelle est d'un montant de 50€,

Dans ces conditions, je vous propose Messieurs : 

� De  bien  vouloir  m’autoriser  à  faire  adhérer  Gironde  Numérique  à  l’Agence
Départementale  Gironde  Ressources  au  titre  de  l'année  2018/2019  pour  un
montant de 50€.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat mixte Gironde Numérique, 

Le 1er octobre 2018

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique 

Pierre DUCOUT 
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